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Présents : 

SIMONET Bernard Président du COPIL 

  

LACOUR Virginie Sous-préfecture de CHALON-SUR-SAONE 

BARNEL Sylvie DDT 71 

GASTELLIER Isabelle Chargée de mission Natura 2000 à la DDT 71 

THIALLIER Claire Chargée de mission Natura 2000 à la DREAL 

  

POITOUT Marie-Josèphe Adjointe municipalité de CHAGNY 

ROBIN Pierre Maire de MONTAGNY-LES-BUXY 

COTTIER Jean-Luc Adjoint municipalité de MERCUREY 

MOREAUX Denise Adjointe municipalité de FLEY 

GRESSARD Jean Maire de CHENOVES 

MORICE Dominique Maire de SAINT-VALLERIN 

  

FONTERAY Jean-Luc Conseiller du canton départemental de CLUNY - CD71 

BELORGEY Alexis Chargé de mission du Grand Chalon 

PAGEAUX Boris Direction du développement durable du Grand Chalon 

MERCEY Bruno ONCFS 

MATAIRON Dominique ONCFS 

BARRE Bertrand Chef de pôle environnement à l'ONF 

MICHEL Guillaume Chargé de mission au Syndicat mixte Chalonnais 

  

JEANDENAND Frédéric Chargé de mission 71 - CENB 

DURY Bertrand Chargé de mission - CA71 

GROSJEAN Thierry Président de la CAPEN 71 

DELACOUR Hervé Service Sports DDCS Saône et Loire 
 

Excusés :  

ACARY André Président du département de Saône et Loire 
BOYER Jean-Jacques Sous-préfet de CHALON-SUR-SAONE 
DELARA Nathalie Délégation Centre-Ouest de l’INAO 
LANOISELET Dominique Maire de BUXY 

 

Compte rendu du COSUI du 9/01/18 

Site Natura 2000 FR 2600971  

« Pelouses calcicoles de la côte chalonnaise »  
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1 – BILAN DES ACTIONS MENEES 2017 

Le COSUI débute, après une introduction de Bernard Simonet, par un bilan des actions menées en 

2017 depuis l’arrivée de la nouvelle animatrice fin mai. 

. Bilan rapide des actions du DOCOB (voir sur le diaporama). Ce bilan a permis de conclure sur le 

besoin d’une analyse plus fine et potentiellement d’une révision du DOCOB en 2019/2020 

. Travail sur le périmètre, répondant à une action du DOCOB qui devait encore être réalisée : 

l’adaptation du périmètre  aux  contours cadastraux. Par la même occasion, il est proposé de rajouter 

de nouvelles entités : les pelouses en parcelles communales « oubliées » de la côte chalonnaise. La 

carte du diaporama indique la localisation de ces entités. 

La DREAL précise le processus qui sera mis en place en 2018 :  

- Concertation des propriétaires de parcelles (communes) par l’animatrice  

- Groupe de travail avec les propriétaires et socio-professionnels 

- Consultation officielle de l’état et décision officielle des propriétaires 

. Rédaction de la lettre d’information n°9 et impression à 100 exemplaires, ce format semble être 

intéressant pour la communication autour de la vie du site. 

. L’animatrice a commencé à rencontrer les élus concernés par le site Natura 2000, à finir en 2018. 

Notamment : les propositions de modification du périmètre ont été abordées, les maires rencontrés 

étaient tous favorables. 

. Rencontre des agriculteurs dans le cadre des MAEC : vérification des documents, réponses aux 

questions notamment sur les paiements. 

 

2- BILAN SUR L’EEC DES PELOUSES 

Bilan de l’étude du sur l’état de conservation des pelouses réalisée en collaboration entre le CENB et 

l’animatrice. 

F. Jeandenand présente le protocole de l’étude et discute des premiers résultats à l’échelle du site. 

Le document bilan sera disponible en téléchargement sur le site internet du site Natura 2000 et 

présentera également les résultats à l’échelle de chaque entité. 

 

3- PROGRAMME POUR 2018 

L’animatrice présente son programme pour 2018 : voir en détail sur le diaporama. 

Les grands projets de l’année seront : 

- la poursuite du travail sur le périmètre 

- Travail sur les MAEC 2018 

- Projet de pâturage sur les entités non pâturées 

- Etude sur les papillons (chrono-ventaire) effectué par l’animatrice. 
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4- VOTE : RENOUVELLEMENT DE LA STRUCTURE PORTEUSE DE L’ANIMATION ET DU PRESIDENT DE 

COSUI 

La c.c.S.c.c s’étant portée candidate pour porter l’animation du DOCOB pour trois années 

supplémentaires, est désignée structure porteuse de 2018 à 2020 inclus à l’unanimité. 

M. Simonet s’étant porté candidat pour la présidence du COSUI, en l’absence d’autre candidat, est 

élu président du COSUI à l’unanimité. 

 

Le Comité de suivi se conclue ensuite. 

 

 


